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Organigramme de l’éveil musical et de la formation musicale

Durées hebdomadaires
en minutes

en cours collectifs

Formation musicale 
4 renforcée 60'

Moyen 1
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1er PRIX
DIPLÔME DE LA

DIVISION MOYENNE

Moyen 
spécialisé 1

Moyen 
spécialisé 2

DIPLÔME
SUPERIEUR

Chaque année de formation musicale peut être doublée. La durée des études en division supérieure ne peut excéder 3 années. 
Un élève qui est refusé pour la deuxième fois est écarté pour une durée de cinq années.
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Supérieur 2

120'

120'

240'

240'

120'

120'

Formation
musicale 2

Formation
musicale 3

Formation
musicale 4

 âge minimum de 5 ans révolus
avant le 1er septembre

 âge minimum de 6 ans révolus
avant le 1er septembre

60'

60'

60'

épreuve 
intermédiaire

facultative

épreuve 
intermédiaire

facultative

 âge minimum de 4 ans révolus
avant le 1er septembre

 âge minimum de 7 ans révolus
avant le 1er septembre
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